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ARTICLE 18

I. – À l’alinéa 4, substituer les mots :

« est située dans le périmètre d’installations de production d’énergie renouvelable »

Par les mots : 
« principale ou secondaire est située sur les communes couvertes par le dispositif »

II. – Au même alinéa, substituer aux mots :

« concernés »

les mots :
« de production d’énergie renouvelable »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure les habitants des communes au dispositif créé par le Gouvernement, 
qu’ils disposent d’une résidence principale ou secondaire, afin de permettre un plus grand partage 
de la valeur territoriale des énergies renouvelables.

Cet objectif se base sur l’avis du Conseil d’Etat sur le projet de loi relatif à l’accélération de la 
production d’énergies renouvelables qui indiquait « qu’eu égard précisément à l’objectif poursuivi, 
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la différence de traitement introduite par le projet de loi entre résidences principales et secondaires 
ne se justifie pas. »


